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CCOOMMPPTTEE--RREENNDDUU  DDEE  SSEEAANNCCEE    

 

 

PRESENTS :  

Mmes et MM. COULOMB Pierre, PASCAL Paul, BOUTRY Marcel, INES Claude, CASTINEL Louis, 

GAILLARD Annette, CHATZOPOULOS Eliane, COLETTA Eliane, AGOSTINELLI Mireille, MISTRAL 

Jacqueline, STEBER Camille, RAME Jean-Marie, GAIDON Jean, ABFELBERG Magali, FABRE Claude, 

GIMBERT Sylvia, POLLUS Alfred, COULOMB Jean-Jacques, DELLAVALLE Christine,  DEPUISET 

Frédérique, SOMA Jacques, FOLIGNE Alain, COLLOMBON Danièle, BUFFA Laetitia ; 

 

ABSENTS REPRESENTES :  

Mme PASCAL Sandrine donne procuration à M. COULOMB Pierre 

M. ZOTIAN André donne procuration à Mme COLLOMBON Danièle 

Mme TRICON Karine donne procuration à M. FOLIGNE Alain 

 

ABSENTS NON REPRESENTES : 

/ 

 

 

 

Approbation du Procès-verbal du Conseil Municipal du 19 octobre 2010. 

 

Le Procès-verbal est adopté à la majorité (les  élus de l’opposition ne participent pas au vote). 

 

 

 

M. GACON, Directeur de l’Urbanisme à la Communauté d’Agglomération présente le PADD du SCOT 

du Pays d’Aubagne et de l’Etoile et de Gréasque. 

 

MME MERCHADIER du Cabinet SOGREAH qui assiste la collectivité dans la procédure d’élaboration du 

PLU, présente un diaporama des différentes orientations et enjeux du PADD de la commune de la 

Saint-Zacharie. 

 

 

DELIBERATION N° 1 : DEBAT SUR LE PADD DU FUTUR PLU DE LA COMMUNE DE SAINT-ZACHARIE 

 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré et à l’unanimité, dit que le débat sur les orientations 

générales du Projet d’Aménagement et de Développement Durable a bien eu lieu. Le compte rendu 

sera annexé à la délibération. 

 

 

 

 

 

 


